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. Les ressortissants étrangers domicilié en Seine-Saint-Denis et qui
ne possédent pas de titre de séjour, qui souwhaitent bénéficier des
: dispositions de 'article 40 de !a loi relative & la maitrise de
* Pimmigration, 4 ’intégration et 4 !’asile en date du 20 novembre
2007 publiée en journal officiel du 21 novembre 2007 (Page
' 18993) doivent se présenter 2 la préfecture de Bobignv ou i la
sous préfecture du Rainev avec une promesse d'embauche pour
. examen de sifuation et recevabilité de ja demande.

~ A ’issue de cet examen de situation, un dossier leur sera adressé
' gui sera retourné A la préfecture ou sous préfecturs d@iment

. complété.
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